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6 audits sanitaires d’élevage réalisés ! 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

ECOANTIBIO 
Réseau de fermes pilotes 

Dans le cadre du Plan national EcoAntiBio, relancé en avril dernier, le GDS 31 et ses partenaires souhaitent 

apporter des outils à la profession pour mettre en place « une gestion globale sanitaire du troupeau » à 

travers un projet de fermes pilotes. Débuté fin novembre 2016, 6 fermes pilotes vont être suivies sur 3 ans. 

 

En mars 2017, le GAEC de Casties, le cabinet 

vétérinaire du Fousseret et la conseillère élevage 

de la CDA31 Margot Dieny ont intégré le projet.  

L’équipe terrain est désormais complète avec 6 

élevages pilotes, 5 conseillers élevages et 4 

cabinets vétérinaires. 
 

Sur les 6 exploitations, 3 sont orientées en 

production laitière, 3 autres en production viande. 

Il a été recherché une répartition homogène sur le 

territoire, ainsi que des modes de fonctionnement 

différents. 

 

 

Le Projet EcoAntibio  

Une équipe terrain au complet  Actions réalisées 

- Budget annuel prévisionnel révisé : 58 000€ 

- Financement actuel 2017: 78% 

- Demandes de subventions 2017 déposées ces 4 

derniers mois: Laboratoire Départemental, 

Conseil Départemental 31, Ministère de 

l’Agriculture/GDS France  (Plan EcoAntibio 

national). 
 
 

Flash Com : Ecoantibio sur le web : 

WEB : www.gds31.fr  

       :  GDSHauteGaronne  

 

Communication et financement 

L’AGENDA 
• 1er Comité Technique  : 30 juin 2017 
• mise en place des feuilles de route  : été 2017 
•  2ème COPIL : septembre 2017 
• journée de présentation : automne 2017 

 

CONTACT  
Groupement de Défense Sanitaire 31 

61, allée de Brienne 31069 TOULOUSE 
Tél: 05 61 10 43 26 

www.gds31.fr  

 

Les 6 audits sanitaires initiaux ont été réalisés en 

avril et mai 2017. Au programme : observation des 

pratiques et des animaux, relevés d’échantillons et 

analyses sur place, échanges sur les premiers 

résultats. Des journées denses pour les équipes 

terrain ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 Le mois prochain, le cabinet 5mVet fera un retour 

de ces différents audits, et des feuilles de route 

seront discutées au sein du Comité Technique. Le 

retour aux éleveurs sera réalisé par leurs 

vétérinaires et conseillers CDA31 en suivant. 

 


